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CONTEXTE

Causses Sauveterre et Méjean

Rappels sur la 
SNAP 2030



RAPPELS SUR LA SNAP 2030

Lancée en 2021 sur le territoire national

(Objectif 1) - 2 piliers  :

(Décret n°2022-527 du 12 avril 2022)

Č ол ҈ ŘΩaires protégées sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ

« Espace géographique clairement défini, 
reconnu, consacré et géré par tout moyen 
ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩassurer 
à long terme la conservation de la nature 
ainsi que les services écosystémiques et 

les valeurs culturelles qui lui sont 
associés»

Č 10% de zones de protection forte au 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ол҈ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ

« Zone géographique dans laquelle les 
pressions engendrées par les activités 

humaines susceptibles de compromettre la 
conservation des enjeux écologiques de cet 

espace sont supprimées ou significativement 
limitées , et ce de manière pérenne, grâce à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ protection foncière ou 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ, associée 

à un contrôle effectif des activités 
concernées »
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Annonce 
début 2021 lors 

du « One Planet 
Summit »

Protection contractuelle / Convention internationale

Découle de la 
Stratégie 
Nationale 

Biodiversité

Succède 
à la Stratégie de 
Création Aires 

Protégées 
(2009)

STRATÉGIE NATIONALE AIRES PROTÉGÉES 2030

Aires protégées
30 % du territoire national

Zones de protection forte
10 % du territoire national 

(au sein des 30%)

Protection réglementaire / Maîtrise foncière

Reconnaissance 
au cas par cas

Reconnaissance 
automatique

-Ҕ hǳǘƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ automatique 
ou au cas par cas définis par le décret n°2022-527 du 12 

avril 2022

Å PNR
Å PNM
Å !ƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ
Å Sites Natura 2000
Å Bien inscrit sur la liste du patrimoine 
       ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h
Å Zone humide inscrite à la convention 
       de Ramsar
Å Réserve de biosphère
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hǳǘƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 
définis par le décret n °2022-527 du 12 avril 2022 : 

-> Modalités précisées via ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
technique du 08 septembre 2025

Å Sites sous Obligation Réelle 
Environnementale (ORE)

Å Sites en Espace Naturel Sensible (ENS)
Å Sites classés 
Å Sites sous maîtrise foncière du CEN 
Å ...

Zones de protection forte
10 % du territoire national 

(au sein des 30%)

Protection réglementaire / Maîtrise foncière

Reconnaissance 
au cas par cas

Reconnaissance 
automatique

Å /ǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ
Å Réserve naturelles nationales (RNN)
Å Réserves naturelles régionales (RNR)
Å Réserves Biologiques Intégrales (RBI)
Å Réserves Biologiques Dirigées (RBD)
Å Arrêtés préfectoraux de protection de 

Biotope / Géotope / Habitats naturels 
      (APPB / APPG /APPHN)

Labellisation!
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CONTEXTE

Causses Sauveterre et Méjean

Déclinaison sur le 
territoire du PNR 

des Grands 
Causses



LANCEMENT DE LA STRATÉGIE

2022 2023 2024 2025

Stage 
« Détermination de 

zones naturelles 
prioritaires à la mise 
en protection forte »

Délibération n °2023-045 
du 23/06/2023 :

Poste de chargé.e de 
mission Stratégie 
Aires Protégées

Charte 2024-2039
(Axe I ς Orientation 1 ς

Mesure 2)

+ Plan de référence

Octobre : lancement 
effectif de la SNAP

Délibération n °2025-008 
du 14/02/2025 :

Liste de sites prioritaires 
et complémentaires pour 
la déclinaison de la SNAP 

sur le territoire

Mars : 1er COPIL
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1 RéserveBiologique Intégrale

ά/ƛǊǉǳŜ ŘŜ Madasseέ

1 Arrêté de Protection de Biotope

άwŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ grotte du 
Boundoulaouέ

Projet de RBI des Grands Caussesporté
par ƭΩhbC: 4 zones supplémentaires

ZONES DE PROTECTION FORTE ACTUELLES ET 
EN PROJET

+

0,02 %
du 

territoire
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SITES PRIORITAIRES

11 sites prioritaires retenus

~ 1,4 % du territoire

Č Pluralité de types de protection et ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ
mobilisables
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SITES 
COMPLÉMENTAIRES

9 sites complémentaires

~ 2,6% du territoire

ČPriorisésen fonction de ƭΩŀǾŀƴŎŞŜdes projets

ČListe évolutive
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En fonction des sites, 2 positionnements du PNR :

- EN ACCOMPAGNEMENT de la démarche 
 -Ҕ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ όƎŜǎǘƛƻƴ Χύ 

ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ

- MOTEUR de la démarche 
 -> sur les autres sites
 -> en partenariat avec les acteurs liés

ENS Tourbières des Rauzes 
(CD12) ; Site acquis des 

CŜƴŀǎǎŜǎ ό/9b hŎŎƛǘŀƴƛŜύ Τ Χ

ORE Forêt de Sylvanès ; ENS 
Cirque de St Marcellin ; projet 

wbw wƻǳƎƛŜǊǎ Τ Χ

POSITIONNEMENT DU PNRGC
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BILAN 2025

Bilan 
général

Les Montagnettes - Rougiers



BILAN GÉNÉRAL 2025

Février  : Validation des listes de sites 
prioritaires et complémentaires

Mars : Organisation du 1er COPIL autour de 
la déclinaison de la SNAP sur le territoire du 
PNRGC 

 Mai : signature de la convention 
.ƛƻŘƛǾΩ{ǇƻǊǘǎ avec la LPO France

Juin -Juillet  : Organisation des premières 
réunions techniques par site
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BILAN GÉNÉRAL 2025

Juin + Septembre :  Participation aux 
réunions départementales (Hérault + 
Aveyron) liées à la SNAP

 Novembre : 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
subvention Fonds Vert  « Protéger et 
restaurer les espaces naturels»

Décembre : Réponse au courrier du Préfet de 
région «aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b!t»

EN PARALLÈLE

Lancement des projets de gestion et 
protection sur divers sites 

Veille foncière

ENS du Cirque de Saint-Marcellin
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BILAN 2025

Les Montagnettes - Rougiers

Focus 
sur 

3 projets



ENS DE LA GROTTE DE LA CABANE

Élaboration du plan de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ 
Sensible

- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ
- 2 réunions de concertation + 

échanges
- Construction et rédaction du plan 

de gestion 2026-2031

À venir :

- Validation du plan de gestion 
début février 2026

- wŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ 
     16 février 2026

Commune de 
Saint-Jean-et-Saint-

Paul
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ENS DU CIRQUE DE SAINT-MARCELLIN

Commune de 
Mostuéjouls

Élaboration du plan de gestion de 
ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ  Υ

- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ
- м ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ
- tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

de gestion sur 2026
- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

naturels 

À venir :

- 2nde réunion technique en mars 2026

- Groupes de travail thématiques 
     en avril -mai 2026

- Réunion publique fin  mai 2026
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PROJET DE RNR DES ROUGIERS

Communes de 
- Camarés
- Montlaur
- Gissac

(- Rebourguil & 
Belmont-sur-Rance )

Lancement du projet de Réserve 
naturelle régionale :

- 1ères rencontres avec les maires des 
communes potentiellement concernées

- Réunions de lancement (acteurs 
environnementaux ; Région)

- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ
- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

écologiques

À venir :

- Travail partenarial sur la définition du 
périmètre de travail au 1er semestre 2026

- Suite des rencontres techniques 
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PROJET DE RNR DES ROUGIERS

Gagée des rochers ©L.Jacob

Lézard ocellé ©N.Cayssiols
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OBJECTIFS 2026

La Vernède - Larzac

Projets 
prévus


